
 

 

 

Code international d’éthique et de bonnes pratiques 

pour les diététiciens 
 

Les standards internationaux ne prétendent par remplacer les standards nationaux qui existent, 

mais mettent par écrit les points importants que nous approuvons tous.  Aussi les associations 

nationales de diététiciens qui ont leurs propres codes, peuvent continuer à travailler suivant 

l’idéologie exprimée au travers d’un code international largement approuvé. Ces standards 

représentent le socle commun de la diététique dans le monde. C’est ainsi que nous pensons 

pouvoir promouvoir la nutrition. 

 

 

Code international d’éthique  
 

Les diététiciens exercent de façon juste et équitable pour améliorer la nutrition dans le monde  

1. En étant compétents, objectifs et honnêtes dans leurs actions 

2. En respectant tous les individus et leurs besoins 

3. En collaborant avec les autres 

4. En luttant pour une bonne alimentation pour la population 

5. En ne nuisant pas au patient 

6. En adhérant aux standards de bonnes pratiques en nutrition et diététique 

 

 

Code international de bonnes pratiques en diététique 
 

Prestation et application du savoir : 
1. Fournir des prestations de grande qualité en nutrition et diététique avec le meilleur 

rapport coût/efficacité 

2.  Fournir des prestations basées sur les attentes et les besoins d’une population ou d’un 

individu 

3. Etre capable de mettre en application les connaissances en nutrition et diététique et les 

intégrer à d’autres disciplines en sciences sociales et de santé 

4. Travailler en collaboration avec d’autres professionnels afin d’intégrer la nutrition et 

la diététique dans toute démarche de soins quel que soit le contexte 

5. Travailler en partenariat avec les clients et les usagers du service 

 

 

Développement de pratiques et application de la recherche 
1. Interpréter, appliquer et participer ou générer des recherches pour améliorer la pratique 

2. Développer un corpus unique de connaissances 

3. Avoir une connaissance approfondie des aliments et de la nutrition humaine 

4. Développer des pratiques basées sur des preuves  

 

 



 

 

 

 

Communication 
1. Communiquer efficacement au travers de l’éducation nutritionnelle, de 

l’enseignement, de la formation  et du développement des politiques et  programmes 

en matière de nutrition  

2. Plaider en faveur de la nutrition et la diététique, de la diminution de la faim dans le 

monde  et de la plus-value des prestations nutritionnelles  

3. Défendre et promouvoir la profession de diététicien 

 

 

Qualité de la pratique  
1. Evaluer systématiquement la qualité des pratiques et les ajuster en fonction des 

résultats de cette évaluation 

2. S’engager dans une démarche continue d’amélioration des pratiques   

3. Maintenir en permanence le niveau des compétences pratiques 

 

 

Maintien du niveau de compétence et responsabilité professionnelle 
1. Garantir un niveau de responsabilité vis-à-vis du public 

2. Assumer la responsabilité de garant de la conformité des pratiques en regard de la 

législation 

3. Maintenir un niveau de compétence en étant responsable pour ce qui concerne la 

formation continue et le développement personnel. 

   

 

 

 Accepté par la Confédération Internationale des Associations de Diététiciens (ICDA) 

Adopté par la Fédération Européenne des Associations de Diététiciens (EFAD).    

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


